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PUBLICATION DES RESULTATS DE L’EVALUATION ET DE L’ATTRIBUTION DU 

MARCHE RELATIF AU PROJET PILOTE DE CONSTRUCTION DE CENTRALES 

ELECTRIQUES A BASE DE LA BIOMASSE, DES DECHETS MUNICIPAUX ET DU 

SOLAIRE PHOTOVOLAÏQUE. 

 

DAO N° 001/ARSE/PRMP/2015 DU 10 MARS 2015 

 

Autorité contractante : ETAT TOGOLAIS 

 

Sources de financement : TITULAIRE DU MARCHE.  

 

Nom du projet : PROJET PILOTE DE CONSTRUCTION DE CENTRALES ELECTRIQUES A 

BASE DE LA BIOMASSE, DES DECHETS MUNICIPAUX ET DU SOLAIRE 

PHOTOVOLAÏQUE. 

 

Mode de passation : APPEL D’OFFRES 

 

Allotissement : TROIS (03) LOTS 

 

Durée de la publication : 59 JOURS  

LOT 1 : CENTRALE A BASE DE LA BIOMASSE DE 4 MW : 

  

N° Soumissionnaires 

Prix de cession 

du kWh HTVA 

(F CFA) lu 

publiquement à 

l’ouverture  

Prix de cession 

du kWh HTVA 

(F CFA) après 

correction et 

ajustement  

Observations 

1 GEOCOTON - - 
GEOCOTON a envoyé une lettre de 

désistement. 

 

Le lot 1: CENTRALE A BASE DE LA BIOMASSE DE 4 MW est déclaré infructueux ; 

 

 

LOT 2 : CENTRALE A BASE DES DECHETS MUNICIPAUX DE 20 MW :  

 

N° Soumissionnaires 

Prix de cession du 

kWh HTVA (F 

CFA) lu 

publiquement à 

l’ouverture  

Prix de cession 

du kWh HTVA 

(F CFA) après 

correction et 

ajustement  

Observations 

1 SATAREM 100,00 - 

OFFRE NON CONFORME : le 

Candidat n’a pas fourni de garantie 

de soumission de l’offre. 

 

Le lot 2 : CENTRALE A BASE DES DECHETS MUNICIPAUX DE 20 MW est déclaré 

infructueux. 
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LOT 3 : CENTRALES SOLAIRES PHOTOVOLTAÏQUES :  

SOUS-LOT 3A : CENTRALE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE DE 5 MWc AU SUD-TOGO 

N° Soumissionnaires 

Prix de cession du kWh 

HTVA (F CFA) lus 

publiquement à 

l’ouverture  

Prix de cession du 

kWh HTVA (F CFA) 

après correction et 

ajustement  

Observations 

1 

Groupement 

BIOTHERM 

ENERGY & ET 

SOLUTIONS 

 

127,55 - 

OFFRE NON CONFORME : la garantie de soumission n’est pas établie au nom du 

groupement, comme exigée dans à la clause 20.6 des Instructions  aux candidats (IC) 

du Dossier d’appel d’offres (DAO). 

2 

Groupement 

CPM-FUTURE 

& SOLIM SARL 

105,50 - 

OFFRE NON CONFORME : la garantie de soumission n’est pas établie au nom du 

groupement, comme exigée dans à la clause 20.6 des Instructions  aux candidats (IC) 

du Dossier d’appel d’offres (DAO). 

3 

Groupement 

ARMORGREEN 

& LEGENDRE 

OUEST 

145,77 - 

OFFRE NON CONFORME : la garantie de soumission n’est pas établie au nom du 

groupement, comme exigée dans à la clause 20.6 des Instructions  aux candidats (IC) 

du Dossier d’appel d’offres (DAO). 

4 

TRYBA 

ENERGY 

INVEST 

98,40 - 

OFFRE NON CONFORME :  

La garantie de soumission du Candidat n’est pas exhaustive. En effet le Candidat a supprimé 

dans sa garantie de soumission la disposition qui autorise l’Autorité contractante de saisir cette 

garantie au cas où l’Attributaire du Marché refuse de fournir la garantie de bonne exécution 

conformément à la clause 20.5 des IC du DAO. 

En outre, le montant de la garantie de soumission du Candidat est de 49 852 732 F CFA au lieu 

de 50 000 000 F CFA exigé à la Clause IC 20.2 de la section III intitulée « Données 

particulières de l’appel d’offres (DPAO) ». 

5 

Groupement 

EIFFAGE & 

NEOEN 

 

105,00 - 

OFFRE NON CONFORME :  

- La distance du site au poste de répartition de la CEET ou de la CEB est supérieure  à 10 km 

contrairement à ce qui est exigé dans le DAO.  

- Le Candidat prévoit que l'énergie produite par le parc sera injectée sur la ligne HTA 33 KV 

reliant Notsè à Agbélouvé par un poste maçonné qui sera construit au pied de la ligne ; ce qui 

est contraire aux exigences du DAO. 

6 

Groupement 

DELMICRO-

BRICKCOM 

W2S-EDF ENR 

39,90 - 

OFFRE NON CONFORME : la garantie de soumission n’est pas établie au nom du 

groupement, comme exigée dans à la clause 20.6 des Instructions  aux candidats (IC) 

du Dossier d’appel d’offres (DAO). 

 

Le sous-lot 3A : CENTRALE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE DE 5 MWc AU SUD-TOGO est déclaré infructueux.  



3 

 

SOUS-LOT 3B : CENTRALE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE DE 5 MWc AU NORD-TOGO 

 

N° Soumissionnaires 

Prix de cession 

du kWh HTVA 

(F CFA) lu 

publiquement à 

l’ouverture  

Prix de cession 

du kWh HTVA 

(F CFA) après 

correction et 

ajustement  

Observations 

1 

Groupement 

BIOTHERM 

ENERGY & ET 

SOLUTIONS 

127,55 - 

OFFRE NON CONFORME : la garantie de soumission n’est pas établie au nom du 

groupement, comme exigée dans à la clause 20.6 des Instructions  aux candidats (IC) du 

Dossier d’appel d’offres (DAO). 

2 

Groupement CPM-

FUTURE & SOLIM 

SARL 

107,80 - 

OFFRE NON CONFORME : la garantie de soumission n’est pas établie au nom du 

groupement, comme exigée dans à la clause 20.6 des Instructions  aux candidats (IC) du 

Dossier d’appel d’offres (DAO). 

3 

Groupement 

ARMORGREEN & 

LEGENDRE OUEST 

145,77 - 

OFFRE NON CONFORME : la garantie de soumission n’est pas établie au nom du 

groupement, comme exigée dans à la clause 20.6 des Instructions  aux candidats (IC) du 

Dossier d’appel d’offres (DAO). 

4 
TRYBA ENERGY 

INVEST 
98,40 - 

OFFRE NON CONFORME :  

La garantie de soumission du Candidat n’est pas exhaustive. En effet le Candidat a supprimé 

dans sa garantie de soumission la disposition qui autorise l’Autorité contractante de saisir cette 

garantie au cas où l’Attributaire du Marché refuse de fournir la garantie de bonne exécution 

conformément à la clause 20.5 des IC du DAO.  

En outre, le montant de la garantie de soumission du Candidat est de 49 852 732 F CFA au 

lieu de 50 000 000 F CFA exigé à la Clause IC 20.2 de la section III intitulée « Données 

particulières de l’appel d’offres (DPAO) ». 

5 

Groupement 

EIFFAGE & NEOEN 

 

92,00 102,22 OFFRE CONFORME 

6 

Groupement 

DELMICRO-

BRICKCOM W2S-

EDF ENR 

39,90 - 

OFFRE NON CONFORME : la garantie de soumission n’est pas établie au nom du 

groupement, comme exigée dans à la clause 20.6 des Instructions  aux candidats (IC) du 

Dossier d’appel d’offres (DAO). 

 

Attributaire provisoire :                            Groupement EIFFAGE & NEOEN. 

Prix de cession du kWh hors TVA évalué (FCFA) :  102,22. 


